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ARTICLE 58

Supprimer les alinéas 57 et 58.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement ne souhaitent pas que soit imposé un périmètre de SCOT incluant 
au moins deux EPCI. Ils considèrent qu'une telle mesure, à mettre en relation avec les PLU 
intercommunaux obligatoires, porte atteinte au principe de libre administration des collectivités 
territoriales.


